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État de la publication 

L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 28 du 9 juillet 2014. Les 
modifications apportées par L.Q. 2014, 
c. 3, 4, 5, 6 et entrées en vigueur au 9 
juillet 2014 sont également intégrées. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 9 juillet 
2014 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 28 du 9 juillet 2014, et à la 
G.O.Q., Partie 1, fascicule n° 27 du 5 
juillet 2014. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 24 juillet 
2014 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

Les Infobase Lois et Règlements du 
Canada sont à jour au 12 juin 2014. 

Les Infobase Lois et Règlements de 
l’Ontario sont à jour 25 juin 2014. 

Le Code civil du Québec — Accès aux 
règles est à jour au 24 juin 2014. 

Le Dictionnaire encyclopédique du 
Droit québécois est à jour au 24 juin 
2014 et contient maintenant 9 468 
termes ou mots de renvoi pertinents. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

Règlement sur l’aide financière aux 
études, RLRQ, c. A-13.3, r. 1, aa. 7, 9, 
12, 13, 15, 17, 18, 26, 27, 29, 32, 33, 34, 
35, 37, 40, 50, 74, 82, 83, 86, 87.1, 96. 

Règlement modifiant le Règlement sur l’aide 
financière aux études, D. 627-2014 du 
26-06-14, (2014) 146 G.O. 2, 2366, aa. 1-23. 

Arrêté ministériel concernant l'accès à 
la conduite de véhicules lourds, RLRQ, 
c. C-24.2, r. 0.1, abrogé. 

Arrêté ministériel concernant l'accès à la 
conduite de véhicules lourds, A.M. 2011-08 du 
16-06-11, (2011) 143 G.O. 2, 2396, a. 20. 

Règlement sur les élections au Conseil 
d’administration de l’Ordre des 
infirmières et infirmiers auxiliaires du 
Québec, RLRQ, c. C-26, r. 158, aa. 3.1, 
10, 34.3-34.6. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
élections au Conseil d’administration de 
l’Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires 
du Québec, Décision du 18-06-14, (2014) 146 
G.O. 2, 2375, aa. 1-3. 

Règlement sur les matériaux de 
rembourrage et les articles rembourrés, 
RLRQ, c. M-5, r. 1, aa. 2, 3, 5, 5.1, 11, 
ann. 1, 1.1, 1.2. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
matériaux de rembourrage et les articles 
rembourrés, D. 625-2014 du 26-06-14, (2014) 
146 G.O. 2, 2365, aa. 1-6. 

Arrêté ministériel concernant les 
conditions et obligations auxquelles sont 
subordonnés les travaux de recherche 
de pétrole, de gaz naturel et de 
réservoirs souterrains sur les terrains de 
l’Île d’Anticosti qui sont réservés à 
l’État, RLRQ, c. M-13.1, A.M. 2014 du 
30-06-14, (2014) 146 G.O. 2, 2233A, 
nouveau. 

Règlement sur l’enregistrement des 
exploitations agricoles et sur le 
paiement des taxes foncières et des 
compensations, RLRQ, c. M-14, r. 1, aa. 
1, 1.1, 4, 4.1, 5, 10, 10.1, 13. 
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Règlement modifiant le Règlement sur 
l’enregistrement des exploitations agricoles et 
sur le paiement des taxes foncières et des 
compensations, D. 618-2014 du 26-06-14, 
(2014) 146 G.O. 2, 2363, aa. 1-8. 

Règlement autorisant la signature par 
un fonctionnaire de certains actes, 
documents ou écrits du ministère des 
Transports, RLRQ, c. M-28, r. 5, aa. 
1.0.2, 2. 

Règlement modifiant le Règlement autorisant la 
signature par un fonctionnaire de certains 
actes, documents ou écrits du ministère des 
Transports, D. 637-2014 du 26-06-14, (2014) 
146 G.O. 2, 2373, aa. 1, 2. 

Règlement sur le fichier des producteurs 
de bois et sur la conservation et l’accès 
aux documents du Syndicat des 
producteurs de bois du Centre-du-
Québec, RLRQ, c. M-35.1, r. 60, titre. 

Règlement modifiant le Règlement sur le fichier 
des producteurs de bois et sur la conservation 
et l’accès aux documents du Syndicat des 
producteurs de bois de la région du Centre-du-
Québec, Décision 10436 du 16-06-14, (2014) 
146 G.O. 2, 2390, a. 1. 

Règlement sur le montant et la 
perception des contributions des 
producteurs de bois de la Mauricie, 
RLRQ, c. M-35.1, r. 105, aa. 1, 2. 

Règlement modifiant le Règlement sur le 
montant et la perception des contributions des 
producteurs de bois de la Mauricie, Décision 
10435 du 16-06-14, (2014) 146 G.O. 2, 2389, 
aa. 1, 2. 

Règlement sur les contributions des 
producteurs de bois de la région de 
Québec, RLRQ, c. M-35.1, r. 117.1, aa. 
1, 2, 3. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
contributions des producteurs de bois de la 
région de Québec, Décision 10434 du 
16-06-14, (2014) 146 G.O. 2, 2389, aa. 1-3. 

Règlement sur les conditions 
d’obtention d’un certificat de conformité 
et les normes d’exploitation d’une 
résidence privée pour aînés, RLRQ, c. 
S-4.2, r. 5.01, aa. 83, 84, 85. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
conditions d’obtention d’un certificat de 
conformité et les normes d’exploitation d’une 
résidence privée pour aînés, D. 631-2014 du 
26-06-14, (2014) 146 G.O. 2, 2371, aa. 1-3. 

Règlement sur la possession et le 
transport au Québec de boissons 

alcooliques acquises dans une autre 
province ou un territoire du Canada, 
RLRQ, c. S-13, D. 628-2014 du 
26-06-14, (2014) 146 G.O. 2, 2368, 
nouveau. 

Règlement sur l'ajout et l'utilisation de 
lampes stroboscopiques sur les 
véhicules routiers affectés au transport 
des écoliers, RLRQ, c. T-12, r. 0.01. 

Ce règlement a cessé d’avoir effet. 

Règlement pour autoriser la circulation 
de véhicules hors route sur une portion 
du chemin Poisson-Blanc dont la 
gestion relève du ministre des 
Transports, RLRQ, c. V-1.2, A.M. 
2014-06 du 18-06-14, (2014) 146 G.O. 
2, 2297, nouveau. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 

Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, 
aa. 130.1, 430. 

Loi modifiant le Code criminel (méfaits à 
l’égard des monuments commémoratifs de 
guerre), L.C. 2014, ch. 9, a. 1; 

Loi modifiant le Code criminel (fausse 
représentation à titre d’agent de la paix ou de 
fonctionnaire public), L.C. 2014, ch. 10, a. 1. 

Loi sur la révision des limites des 
circonscriptions électorales, L.R.C. 
(1985), ch. E-3, a. 28.1. 

Loi sur l’intégrité des élections, L.C. 2014, ch. 
12, a. 136. 

Code canadien du travail, L.R.C. 
(1985), ch. L-2, aa. 144, 149. 

Loi sur la santé et la sécurité dans la zone 
extracôtière, L.C. 2014, ch. 13. aa. 94, 95. 

Loi électorale du Canada, L.C. 2000, 
ch. 9, aa. 2, 13, 17, 18.01-18.2, 20, 21.1, 
27, 66, 73, 98, 101, 111, 161, 169, 311, 
329, 405, 405.2, 405.3, 435, 465, 480.1, 
482.1, 487, 489, 490, 495, 496, 497, 
500, 501, 502, 505, 506, 507, 514, 521, 
525, 554, 555-577. 

Loi sur l’intégrité des élections, L.C. 2014, ch. 
12, aa. 2 (partie), 3, 6, 8, 10, 11, 15, 26 (partie), 
28, 34, 35, 39 (partie), 50 (partie), 54 (partie), 
71, 73, 80 (partie), 82-85, 88, 89, 92, 93 
(partie), 94, 95, 97 (partie), 98, 100 (partie), 

101 (partie), 102 (partie), 104, 106, 109-111, 
124, 125. 

Loi sur les conflits d’intérêts, L.C. 2006, 
ch. 9, art. 2, a. 2. 

Loi sur l’intégrité des élections, L.C. 2014, ch. 
12, a. 145. 

Loi sur l’accord définitif concernant les 
Tlaamins, L.C. 2014, ch. 11. 

Entrée en vigueur de l’article 19. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Canada 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Quoi de neuf dans Accès Légal 

Les GCI sont maintenant disponibles 
depuis 1947 via le service web d’Accès 
Légal. 

Les GCII sont maintenant disponibles 
depuis 1947 via le service web d’Accès 
Légal ainsi que pour les abonnés 
WUALA. 

Rappelons que les GCIII sont aussi 
disponibles depuis 1974 via le service 
web d’Accès Légal ainsi que pour les 
abonnés WUALA. 


